
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 10 mars 2022

Délibération n° 16-2022 Votants pour : 30
Rapporteur : Mickaël PEREIRA Votants contre : 0

Abstentions : 0

L’an deux-mille-vingt-deux, le dix mars, à dix-huit heures trente, les membres du 
conseil municipal se sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Marie-Lyne 
VAGNER, Maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Sara FERAUD, Mickael PEREIRA, Camille DAEL, 
Louis CHOAIN, Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Françoise TURMEL, Pascal SÉJOURNÉ, Pierre 
BIBET, Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Valérie DIOT, 
Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, Chantal HERVIEU, Julien LEFEVRE, Ulrich SCHLUMBERGER, François 
VANFLETEREN, Claire PITETTE, Pascal DIDTSCH, Simon JARAIE.

Pouvoirs : Claudine HEUDE à Thierry JOSSE, Hugues CANTEL à Mickael PEREIRA, Françoise ROUTIER 
à Marie-Lyne VAGNER, Sandrine BOZEC à Ulrich SCHLUMBERGER, Antonin PLANCHETTE à Simon 
JARAIE.

Absents : Pierre JALET, Pascal GRIHAULT, Sébastien LERAT

Date de la convocation : 04 mars 2022.

Secrétaire de séance : Mickael PEREIRA

Objet : 

ADHESION DE LA VILLE A L’ASSOCIATION « LES PAPILLONS »

Exposé des motifs :

Dans la continuité de son engagement appuyé dans la lutte contre les violences intrafamiliales, 
la Ville de Bernay souhaite adhérer à l’association « les Papillons » qui œuvre, depuis son 
lancement en 2019, contre les violences faites aux enfants. 

L’action de l’association consiste à déployer des boîtes aux lettres papillons dans les écoles et 
les clubs sportifs pour aider les enfants à libérer leur parole concernant les maltraitances dont 
ils sont victimes ; qu’il s’agisse de violences physiques ou morales, de violences sexuelles, de 
cyberharcèlement, d’harcèlement et/ou de racket.

L’installation de ces boîtes aux lettres pourrait avoir lieu dès le mois de mars 2022. 9 lieux sur 
le territoire de la Ville ont été identifiés : les quatre écoles élémentaires, les trois gymnases, le 
centre nautique et la Maison Familiale et Rurale soit 741 enfants scolarisés, 740 collégiens et 
550 adhérents d’associations sportives âgés de moins de 15 ans.

En parallèle de l’installation des boîtes aux lettres, une sensibilisation auprès des différents 
publics sera proposée par un membre de l’association afin que les enfants appréhendent cet 
outil mis à leur disposition.

Trois adhérents identifiés, agents de Police Municipale, auront la charge de relever les courriers 
deux fois par semaine et de les adresser au comité de lecture composé de professionnels qui, 





lorsque les faits dénoncés revêtiront un caractère de danger grave ou immédiat, saisiront la 
cellule de recueil des informations préoccupantes du Département.

L’adhésion de la Ville de Bernay à l’association est de 15 € T.T.C. par année scolaire, et par 
adhérent soit 45 € T.T.C.

Il est proposé au Conseil Municipal, sur la base de l’exposé des motifs qui précède, de bien 
vouloir autoriser l’adhésion de la Ville à l’association « les Papillons ».

Délibération :

Vu  le code général des Collectivités Territoriales,
Vu l’avis favorable des membres de la Commission « Action Sociale Médico-sociale et 
solidaire » du 2 mars 2022,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité

- D’APPROUVER l’adhésion de la Ville de Bernay à l’association « les papillons » et le 
versement de la cotisation afférente d’un montant de 45 € pour l’année scolaire 2021/2022 

- D’AUTORISER Madame le Maire à signer tout document afférent à cette délibération 

Pour copie certifiée conforme
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